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EN BREF

Inscriptions scolaires 
pour 2022-2023

Les inscriptions scolaires pour l’année 2022-2023 
doivent être effectuées en mairie d’ici au 04/04/2022 
pour les enfants devant entrer en PS de maternelle 
ou en CP. 
Vous pouvez trouver la fiche d’inscription sur la 
page  : www.montelier.com/telecharger-vos-docu-
ments-utiles.
Après acceptation de l’inscription, le service scolaire 
vous enverra un mail de confirmation et transmettra 
les éléments nécessaires à la directrice de l’école qui 
prendra ensuite contact avec les familles.

Un portail pour vos 
démarches auprès 
de l’Agglo

Afin de faciliter vos démarches administra-
tives, l’Agglo a lancé au mois de décembre le 
portail Agglae, un outil pour réaliser certaines 
démarches en ligne.
Sont concernés : l’éclairage public, la gestion 
des déchets, la petite enfance et bientôt l’as-
sainissement. Le site propose également la 
voirie et l’urbanisme mais Montélier n’est pas 
concerné. 
Cela vous permet par exemple de signaler une 
panne d’éclairage public, déclarer tout pro-
blème de bac de tri mais aussi de connaître la 
liste des assistantes maternelles …

Pour accéder à ce portail : https://agglae.fr
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Élections

L’élection du président de la Répu-
blique se déroulera les dimanches 

10 et 24 avril.
Les élections législatives se dérouleront les di-
manches 12 et 19 juin 2022 pour la désignation 
des 577 députés.
Cette année est une année «refonte» des 
cartes électorales donc chaque électeur 
recevra quelques jours avant les élections 
une nouvelle carte.
Nouveau : depuis le 1er janvier 2022, vous pou-
vez donner procuration à un électeur inscrit 
sur les listes électorales d’une autre commune 
que la vôtre. Vous pouvez donner procuration 
à tout moment et jusqu’à un an avant le scrutin 
de deux façons soit en faisant une demande en 
ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, soit en 
faisant une demande via un formulaire Cerfa 
papier (n°14952*03) que vous amènerez à la 
gendarmerie. 
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Avec le printemps qui s’annonce et une fin 
espérée de la pandémie qui aura tant at-
teint nos quotidiens, nous pensions en-

fin entrevoir le retour à une vie normale, mais 
voilà que les évènements et les images venues 
d’Ukraine, là où des hommes et des femmes 
se battent pour leur liberté nous heurtent. La 
solidarité, la générosité de Montélier et de ses 
habitants se sont très rapidement exprimées 
pour les familles ukrainiennes par la mise en 
place d’actions concrètes. 

Cette crise accentue aussi la hausse déjà 
prévue des prix de l’électricité, du gaz et des 
carburants qui frappe durement les ménages 
comme les collectivités et nous devons faire 
face ensemble à l’explosion de ce poste de 
dépenses par une meilleure maîtrise de nos 
ressources financières. 
La commune compte de nombreux équipe-
ments publics nous offrant un cadre de vie 
agréable mais qui sont parfois énergivores. 
Face à cette flambée soudaine, nous avons 
décidé de réagir en recherchant toutes les 
sources d’économies possibles : groupement 
d’achats des énergies, réduction des tempé-
ratures de chauffage, isolation des bâtiments, 
ampoules led ... Par ailleurs, nous sensibilisons 
l’ensemble des usagers à cette problématique 
afin de favoriser les gestes écoresponsables 
et l’émergence de solutions concertées pour 
maintenir les activités, les services auxquels 
nous sommes tous attachés.  Cette tension 
soudaine sur les prix de l’énergie conforte nos 
choix vers plus de sobriété à l’avenir et la re-
cherche de solutions techniques innovantes.

parole
de  ma i re

Bernard Vallon

À venir

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME : 
RÉUNION PUBLIQUE LE 5 AVRIL 2022
Dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme 
(PLU), la commune de Montélier organise une réunion 
publique pour vous présenter l’état d’avancement de 
la procédure et répondre à vos questions.
Rendez-vous à 18h00 salle Giono.

A  D É C O U V R I R  C E  P R I N T E M P S   :  U N E  PA R C E L L E 
F L E U R I E  P R È S  D E S  T E N N I S
A l’automne, une expérimentation fi-
nancée par l’AURA en partenariat avec 
le Conservatoire botanique alpin a été 
menée sur la commune de Montélier 
à l’initiative de Valérie Abatzian de 
l’association Grain’Avenir à Génissieux.
Ont été semées des plantes messi-
coles, 8 espèces, accompagnées de 4 
variétés de petit épeautre et de 5 varié-
tés de blé et poulard. Les messicoles sont des espèces végé-
tales qui produisent un grand nombre de services écosysté-
miques (pollen et nectar des plantes utilisés par les abeilles 
pour fabriquer le miel, graines de messicoles consommées 
par l’avifaune, insectes auxiliaires des cultures qui limitent les 
ravageurs...), mais malheureusement, elles ont pratiquement 
disparu des champs à cause des changements de pratiques 
agricoles depuis les années 1950.
Le but de ce semis est d’expérimenter et de recréer un mi-
cro-champ. Si l’expérience est réussie, on devrait avoir une 
belle bande fleurie au printemps et de beaux épis en été.

C O N F I R M A T I O N  D U  P R OJ E T 
D ’ U N  N O U V E A U  R E S T A U R A N T 
S C O L A I R E
Situé à proximité de l’école Char-
pak, le projet favorisera les critères 
d’éco-conception, un éclairage natu-
rel, l’autonomie des élèves, la lutte 
contre le bruit et la convivialité.
Spacieux et lumineux, le projet est dimensionné pour une 
capacité de 120 enfants et adapté aux besoins des 3-6 ans.
Il comprendra une grande salle de restauration, des sanitaires 
enfants et PMR, un espace cuisine en liaison chaude ouvert 
sur la salle de restauration ainsi que des espaces de range-
ment, de repos/infirmerie et des vestiaires pour le personnel. 
La commune envisage que ce restaurant soit opérationnel 
début 2023.



4 

Sportif et festif :  
un corso réussi !
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Après une édition annulée en 
2021 à cause de la pandé-
mie, le dimanche 13 mars, 

les rues de Fauconnières ont été in-
vesties par 13 chars fleuris et 5 ban-
das à l’occasion du traditionnel 
corso. Cet événement a réuni plus 
de 1000 spectateurs.
Cette année la présidence était 
assurée par Oriane Culosse et Rudy 
Teytu qui avaient choisi le thème 
des Sports.
Pour rappel, la fête des laboureurs, 
la 81ème en 2022, est organisée par 
l’association du Comité des fêtes 
de Fauconnières.
Voici un retour en images haut en 
couleur, papier crépon et confet-
tis !

Retour en images sur le Corso de Fauconnières

Et voici  
les futurs présidents 

2026 dévoilés le lundi  
14 mars : Mylène 
Mabille et Dimitri 

Bibollet 
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Retour en images sur le Corso de Fauconnières
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ECLAIRAGE PUBLIC DES ZA DEPUIS LE 14 MARS
Afin d’atténuer l’impact financier représenté par l’augmentation du coût 

de l’énergie électrique (+ 71 % début 2022), Valence Romans Agglo a sollicité 
les communes pour éteindre partiellement l’éclairage public dans les 57 Zones 

d’Activité Économique dont l’Agglo a la charge.
A Montélier, 3 zones sont concernées : la zone des Tilleuls, la zone de la Pimpie, 
la zone des Petits Champs. L’extinction a lieu de 22h à 5h sauf sur la rue des Char-
milles, l’allée Jean-Baptiste Venturi et près du rond-point des petits champs où 
elle commence à 23h.
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SOLIDARITÉ : COLLECTE POUR LES UKRAINIENS
En partenariat avec la Protection civile, la Commune de Montélier a 
mis en place une collecte les mercredis 9 et 16 mars. La liste des dons 
avait été fournie par l’ambassade d’Ukraine. 
La Protection civile s’est ensuite occupée de l’acheminement vers la 
Pologne. 
Si vous souhaitez aider au financement de ces convois, vous pouvez 
envoyer des dons à la protection civile en cliquant sur le lien «Faire un 
don» sur leur site : www.protection-civile.org/antennes/drome.

NET RECUL DES DÉPÔTS PRÈS DES BENNES 
DE TRI
Afin de limiter le dépôt de déchets récurrent près des bacs de 
tri, une caméra a été installée place Sainte-Catherine (près 
du cimetière). Une installation efficace puisque depuis la 
mise en place, les services techniques ont pu constater une 
diminution notable du nombre de déchets laissés en dehors 
des bacs.
Et pour ceux qui auraient oublié et continueraient, petit rap-
pel : déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de dé-
chets sur la voie publique est puni d›une amende forfaitaire…
De plus, les déchets de tri jetés au sol ne sont pas collectés lors du ramassage, ce sont donc les employés commu-
naux qui ramassent, collectent et amènent en déchetterie. 
Donc si les containers sont pleins, prévenez l’agglo et déposez dans un autre point de collecte !

DES CAPTEURS D’AIR DANS LES ÉCOLES
Suite à la préconisation du ministère de l’Education Nationale d’uti-
liser des capteurs de CO2 pour mesurer le dioxyde de carbone dans 
l’air, la commune vient de se doter de 25 capteurs qui ont été mis 
en place dans les 3 écoles de la commune, 1 par classe et dans les  
2 restaurants scolaires.
Lorsque le CO2 dépasse un certain seuil, une alerte s’enclenche et cela 
invite les occupants à aérer et à renouveler l’air. 
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CAM.B INSTITUT

Du bien-être et de l’écoute

Bonheur, sourire et produits de qualité

Nichées dans leur caravane verte 
et blanche de 1977, Françoise et 
Claire Tallas réalisent le rêve de 

30 ans de Françoise : un food-truck aux 
allures de liberté. 
Après avoir été fonctionnaire et suite 
à un accident l’obligeant à s’arrêter, 
Françoise a enfin pu prendre la dé-
cision de créer cette entreprise dont 
elle serinait sa famille depuis de si 
nombreuses années. Ce ne fut pour-
tant pas si facile de laisser les enfants 
de la cantine et de la garderie de Fau-
connières …
Désormais, Françoise et sa fille Claire 
vous accueillent et vous proposent 
des galettes, des crêpes, des formules 
pour un repas complet. Elles n’ont 

pas l’impression d’aller travailler, c’est 
un bonheur chaque jour. Claire tracte 
la caravane, reçoit les commandes et 

Françoise est « aux fourneaux » et réa-
lisent des préparations maison. Elles 
choisissent des produits de qualité en 
essayant au maximum d’utiliser des 
produits locaux souvent issus de leur 
jardin (Merci donc au mari de Fran-
çoise !).
Vous pouvez les retrouver notamment 
à Montélier le mardi midi devant la 
Cave à vin et le mardi soir à Fau-
connières. A noter que vous pouvez 
aussi faire appel à elles pout tout évè-
nement privé  : anniversaires, portes 
ouvertes, baptêmes …

06 61 26 51 84
 crepegalette26@gmail.com
 Page Facebook

CRÊPE ET GALETTE EN FÊTE

Bienvenue à

Bienvenue à

elle lancera prochainement sur son compte 
instagram une enquête pour connaître vos 
nouvelles attentes. A suivre …

8 rue des Tilleuls
 06 18 52 45 73 / camb.institut@gmail.com
 www.cambinstitut.com
 www.instagram.com/cam.b.institut

Depuis le 2 novembre 2021, 
une nouvelle entreprise 
a vu le jour à Montélier. Il 

s’agit de l’Institut Cam.B du nom 
de sa créatrice, Camille Bes.
Après un CAP et un BP esthé-
tique et une expérience de 15 
ans dans la profession, elle a dé-
cidé de suivre une formation cer-
tifiante comprenant notamment 
plusieurs modules théoriques 
et pratiques de massages bien-
être, puis de créer son entreprise 
et de s’installer à Montélier.
Depuis toute petite, elle aime 
s’occuper des autres et le mas-
sage est un moyen d’accompa-
gner les gens dans l’écoute de 
soi, de les soulager, de les aider, 

c’est comprendre l’autre et lui 
apporter du bien-être. Elle pro-
pose plusieurs types de mas-
sages dont le « Turbinada » qui 
permet un drainage lympha-
tique dont le résultat se voit dès 
la première séance.
Épilations (avec une cire sans 
colophane), manucure, pédi-
cure, maquillage sont aussi des 
prestations que vous trouverez 
dans son institut.
Son local se situe dans la zone 
des Tilleuls et vous accueille 
dans un univers doux et cha-
leureux. Camille Bes continue 
à se former afin de proposer à 
ses clients de nouvelles tech-
niques, tendances et à cette fin 



Le vendredi  7  janvier,  
5 émissions du Jeu des 
1000€ ont été enregistrées 

à Montélier. 
Le Jeu des 1000€, c’est le plus ancien 
jeu radiophonique de l’Hexagone 
qui a une nouvelle fois prouvé sa 
popularité en remplissant le centre 
d’animation Jean Giono d’amateurs 
de jeux de culture générale de tous 
âges. Ces émissions ont été ensuite 
diffusées tous les jours de la semaine 
du 14 au 18 février à 12h45 sur France 
Inter. 
Félicitations au collégien, Samuel  
Pelat et au lycéen, Robin Thizy,  
2 gagnants qui se sont vus remettre 
la mythique récompense de 1000€ !

« Montélier fait son 
Pestacle » le samedi 
2 avril à 15h

Animation gratuite, à l’initiative 
de la Commission culture de 
la commune, à l’attention de 
tous les enfants de la commune. 
Cette année, c’est la Cie Prélude 
Music qui a été choisie avec « Le 
Petit Bal des Zémotions ». 

Pas de réservation. Le goûter est 
offert par l’entreprise Intermarché.

Le jeu des 1000€
Un grand succès à l’image de cette émission indémodable

Durant cette semaine, la France en-
tière a ainsi pu découvrir la commune 
de Montélier.

Tester et s’entraîner 
Voici l’objectif d’un exercice gestion de crise

Il est 8 h 30, ce jeudi 16 décembre 
2021, lorsque la commune de Mon-
télier passe en vigilance rouge 

“pluie-inondation”. Le maire, Bernard 
Vallon, déclenche le PCS (Plan com-
munal de sauvegarde) et constitue 
rapidement une cellule de décision. 
Non ce n’était pas réel, juste un exer-
cice de gestion de crise très instructif. 
Une matinée organisée en collabora-
tion avec l’Institut des risques majeurs 
et Valence Romans Agglo et impli-
quant une vingtaine d’élus et d’agents 

de la mairie de Montélier ainsi que les 
services de Valence Romans agglo, 
le SDIS 26 et la Protection civile de la 
Drôme (ADPC26).
Cet exercice a permis de mettre en 
situation la commune au Poste de 
Commandement Communal (PCC) 
et sur le terrain, autour d’un scénario 
«inondation» impliquant fermetures 
des routes, alerte et information de 
la population, évacuations des quar-
tiers inondables, tournées de surveil-
lance des cours d’eau, surveillance des 
réseaux, mise en œuvre d’un centre 
d’accueil, déclenchement du PPMS 
des écoles, etc.
L’exercice s’est achevé par un débrie-
fing collectif afin d’identifier à chaud 
les premières pistes d’amélioration du 
Plan communal de sauvegarde et des 
liens avec les autres acteurs impliqués.

Plus d’infos sur les risques majeurs à 
Montélier : www.montelier.com/images/
infos-pratique/demarches-administra-
tives/DICRIM.pdf.
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A noter dans 
vos agendas


